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Coordonnées 

 

Siège social et adresse postale : 

23, Rue Pied de Fond 
79000 NIORT 

Accueil :  

LAVILLE Jean-Marc 
MAHAOUDI Hakim 
POIRAULT Jean-Luc 

Site officiel et E-mail :  

https://foot79.fff.fr 
district@foot79.fff.fr 

Horaires d'ouverture : 

Du lundi au jeudi : 08 h 00 – 17 h 00 

Le vendredi : 08 h 00 - 16 h 00 

18 h 30 Enregistrement des mandats 

Mot d’accueil du Président du District 
 

19 h 15 Assemblée Générale Ordinaire 
01  Mot du Maire de Mazières en Gâtine, Monsieur Bruno BILLEROT. 

02  Prise de parole de Monsieur Thierry LASSERRE, chef du SDJES – représentant 

Monsieur le Préfet). 

03  Mot des Co-présidents du FC Sud Gâtine. 

04  Approbation des procès-verbaux de l’Assemblée Générale Ordinaire du 20 juin 

2025 à St Marsault et de l’Assemblée Générale Financière du 28 novembre 

2025 à St Maixent l’Ecole.  

05  Etude des Vœux présentés par les clubs et le District, puis vote. 

06  Approbation du rapport moral et des rapports des Présidents de Commissions. 

07  Présentation des projets sportifs pour la saison 2026-2027. 

08        Proclamation des résultats des votes concernant les vœux. 

09        Questions Diverses. 

10        Allocution du Président du District. 

11        Allocutions des personnalités présentes et des partenaires présents. 

10  Remise de récompenses 

11  Clôture de l’Assemblée et dislocation. 

12  Remise des récompenses 

a) Remise du chèque à la Ligue contre le Cancer 

b) Trophées Ethique et récompenses ministérielles à 10 bénévoles 

c) Challenge du Fair-Play 

d) Futsal 

e) Champion de 1ère division 

13  Clôture de l’Assemblée Générale et dislocation 
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VŒUX DE GATIFOOT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Absence à une finale. 
 
Toute absence à une finale de coupe ou de challenge entraînera une amende de 200 €. 
 
En outre, dès la saison suivante : 

 Le club concerné ne pourra engager aucune équipe dans les coupes et challenges organisés par la Commission 
Départementale des Jeunes ; 

 Aucune équipe du club sanctionné ne sera autorisée à participer aux phases finales. 
 
Afin de garantir le bon déroulement des compétitions, l’équipe classée immédiatement derrière celle du club sanctionné 
sera repêchée. 
 
NB : En cas de force majeure justifiant l’absence à une finale (coupe, challenge ou championnat), aucune sanction ne sera 
appliquée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VŒUX DES CLUBS 

Présentés à l’AG 

1. Permettre à une équipe de niveau D5 de programmer 
automatiquement, dès l'engagement de l'équipe, ses matchs le 
vendredi soir à domicile. 
 

2. Raccourcir le délai de demande de modification lieu et horaire via 
footclubs pour les jeunes et niveaux D5.  

 

VŒU DE LA COMMISSION DES JEUNES 

Présenté à l’AG 
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Complément au règlement District 79 

« Disposition particulières  aux Championnats - Coupes » 

 

Art. 9.  

A) Jusqu’aux ¼ de finales inclus, les rencontres auront lieu sur le terrain du club sorti en premier au tirage au sort. 
a. Toutefois, dans le cas où le club tiré deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins en dessous de 

celui de son adversaire, la rencontre est fixée sur son terrain. 
b. Dans l'hypothèse où le club tiré en deuxième se situe au même niveau ou à un niveau immédiatement en 

dessous ou immédiatement au-dessus de celui de son adversaire, s'est déplacé au tour précédent, alors que son 
adversaire a reçu lors de ce même tour, la rencontre est fixée sur son terrain. A défaut, en cas d’exemption ou 
éliminé d’une autre coupe (LFNA - Deux-Sèvres) au tour précédent d’un des clubs opposés, la règle du premier 
tiré est applicable le club concerné doit systématiquement être considéré comme ayant reçu au dit tour 
précédent (comme Coupes de France et LFNA – art 6 règlements Coupes LFNA). 

c. Lorsque plusieurs équipes d’un même club sont désignées par le tirage au sort comme devant recevoir lors d’un 
même tour, la Commission se réserve la possibilité d’inverser l’ordre des rencontres, (en partant de la Coupe 
dite inférieure) 
 

B) Les ½ finales auront lieu sur terrain neutre fixé par le District. 

C) La finale aura lieu sur terrain neutre fixé par le District. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VŒU DE LA COMMISSION SPORTIVE 

Aménagements des règlements des compétitions séniors  

Mis au vote pour l’AG 
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Mesdames, Messieurs les représentants des clubs, 
Mesdames, Messieurs les bénévoles, 
Mesdames, Messieurs les partenaires, 
 
 
Chers amis du football, 
 
Au terme de cette saison 2025-2026, il me revient, en qualité de Secrétaire Général, de vous présenter le rapport moral de 
notre District. 
Cette saison aura été marquée par une activité particulièrement dense, traduisant le dynamisme de notre football 
départemental et l'engagement constant des élus, des commissions, des salariés et des nombreux bénévoles qui œuvrent 
quotidiennement au service de nos clubs. 
Avant toute chose, je souhaite avoir une pensée émue pour celles et ceux qui nous ont quittés au cours de cette saison, et 
notamment pour notre ami Gilles Baudouin, membre actif de notre District durant de nombreuses années. Son 
investissement et sa fidélité à notre institution resteront dans nos mémoires. 
 
Une gouvernance active au service des clubs 
Tout au long de la saison, le Comité Directeur s'est réuni régulièrement afin d'assurer le bon fonctionnement de notre District 
et d'accompagner les évolutions nécessaires à notre football. 
Parmi les décisions importantes prises cette année, nous pouvons retenir : 

 La création de la Coupe des Régionaux, devenue Coupe Angélique Séniors, destinée aux clubs évoluant en R2 et R3. 
À la suite des intempéries, cet évènement a été reporté à la saison prochaine. 

 Le lancement d'une réflexion approfondie sur l'évolution des championnats séniors départementaux. 
 La création de la Commission des Délégués du District 79. 
 La mise en place d'un Fonds d'Aide aux Clubs destiné à accompagner les projets associatifs et structurels de nos 

licenciés. 
Ces travaux démontrent notre volonté constante d'adapter nos compétitions et nos services aux attentes des clubs. 
 
Un football départemental toujours dynamique 
Malgré un contexte parfois complexe, nos compétitions ont pu se dérouler dans de bonnes conditions. 
Le nombre de licenciés est passé de 18 273 à 18 120 soit une légère baisse de 1%. 
 
Chez les jeunes, malgré un maintien du nombre d’équipes engagées dans les divers championnats, les effectifs sont en baisse 
de 467 licenciés. Il est important d’analyser les causes de cette situation : 

 14 équipes en U18, 
 37 équipes en U17, 
 50 équipes en U15, 
 98 équipes en U13, 
 96 équipes en U11. 

RAPPORT MORAL 

SAISON 2025 / 2026 

Pascal DECOUT (Secrétaire général) 
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Le football d'animation poursuit également sa progression avec une meilleure organisation des secteurs et un taux de 
réalisation des plateaux atteignant 85 % lors de la première phase. 
La Journée Nationale des Débutants sur les installations du stade Philippe Morin à Thouars ce mois de juin demeure un 
rendez-vous incontournable de notre saison sportive et continue de rassembler les plus jeunes licenciés dans un esprit de 
fête et de convivialité. 
 
Le développement du football féminin 
Le football féminin poursuit son développement dans notre département. 
Les actions menées autour du "Foot en Rose" ont une nouvelle fois démontré la mobilisation de nos clubs en faveur des 
causes sociétales et de la promotion de la pratique féminine. 
La création d'une Coupe Régionale U18 Féminine constitue également un signal positif pour l'avenir de nos jeunes joueuses. 
Il est à signaler le développement des interdistricts sur tout le territoire de la LFNA et le projet ambitieux de la FFF d’atteindre 
les 500 000 licenciées à l’issu de la saison 2027-2028. 
 
Le futsal à l'honneur 
La saison 2025-2026 restera marquée par l'organisation, à Niort, des Finales Nationales Futsal du 16 mai 2026. 
Cet événement majeur, organisé avec le concours de la Fédération Française de Football, de la Ligue Nouvelle-Aquitaine, des 
clubs partenaires et de nombreux bénévoles, aura permis de mettre en lumière le savoir-faire de notre District. 
Le développement du futsal demeure un axe important de notre politique sportive. 
 
L'arbitrage : une priorité permanente 
L'arbitrage reste un enjeu majeur pour notre football. 
La création du poste de Conseiller Technique en Arbitrage constitue une avancée significative pour l'accompagnement et la 
formation de nos arbitres. 
Les chiffres témoignent de la vitalité de notre arbitrage : 

 Plus de 250 demandes de licences arbitres enregistrées. 
 Un taux de renouvellement des arbitres stagiaires supérieur à 93 %. 
 Plusieurs formations initiales organisées durant la saison. 
 Le maintien de partenariats avec les districts voisins pour la formation et le perfectionnement des officiels. 

Je souhaite saluer l'engagement de l'ensemble des membres de la Commission Départementale d'Arbitrage et remercier tout 
particulièrement Jean-Luc Bertaud qui a annoncé son retrait de la présidence de la CDA à l'issue de cette saison après 20 
années d'investissement exemplaire. La nomination de Franck BONNET à la Présidence de CDA a été validé par la commission. 
 
Des actions citoyennes et responsables 
Notre District poursuit son engagement sociétal à travers : 

 Les actions soutenues par la DILCRAH contre les discriminations. 
 Les opérations de sensibilisation contre le racisme et les violences. 
 Le développement du programme Éco-Supporters. 
 Les actions solidaires menées dans le cadre d'Octobre Rose. 

Ces initiatives illustrent parfaitement les valeurs éducatives et citoyennes portées par notre football. 
 
Des infrastructures et des équipements en évolution 
L'accompagnement des clubs reste une priorité. 
Cette saison, plusieurs dossiers FAFA ont été validés pour un montant significatif d'aides aux équipements et aux 
infrastructures. 
Le District a également poursuivi ses investissements afin d'améliorer ses propres moyens de fonctionnement et 
d'accompagner les commissions dans leurs missions. 
 
Remerciements 
Je tiens à remercier chaleureusement : 

 Le Président Alain Rouger pour son engagement permanent au service du football deux-sévrien ; 



 

6 
 

 Les membres du Comité Directeur ; 
 Les présidents et membres de commissions ; 
 Les salariés du District ; 
 Les arbitres, éducateurs et délégués ; 
 Les collectivités territoriales ; 
 Nos partenaires institutionnels et privés ; 
 Et bien sûr l'ensemble des dirigeants bénévoles des clubs qui constituent la véritable richesse de notre football. 

 
Conclusion 
La saison 2025-2026 aura confirmé la vitalité de notre District, sa capacité d'innovation et son engagement au service des 
clubs. 
Les défis restent nombreux : évolution des pratiques, fidélisation des bénévoles, recrutement des arbitres, développement 
du football féminin, transition écologique ou encore accompagnement des clubs. 
Mais grâce à l'investissement collectif de tous les acteurs du football deux-sévrien, nous pouvons aborder l'avenir avec 
confiance et ambition. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

7 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commission est composée de 4 Elus et 2 Coopté(e)s. 
 

Championnats : 
Sa saison débute dès que les championnats sont joués avec la validation des « montées-descentes » et la préparation des 
nouvelles poules de D1 à D4. Les poules de D5 seront validées pour fin août. 
Les poules de D5 seront reconstituées à l’issue de la 1ère phase sur deux niveaux. 
La commission gère le suivi administratif des dossiers courants, met en application des décisions de commissions autres. 
La commission gère pour la deuxième saison le challenge du « Fair-Play » avec l’intégration des D3. 
 

Coupes : 
La commission prépare et gère tous les tirages des coupes Deux-Sèvres Super U, Saboureau et des Réserves. 
Elle fait les choix de terrains pour les phases finales sur terrains neutres et organise les rencontres à partir des ¼ de finales. 
Pour cette saison, nous avons dû ajourner la coupe Angélique Séniors, à la suite des conditions météorologiques de cet hiver 
et les reports de matchs chez nos régionaux. De même, notre calendrier District a été très perturbé et nous avons fait le choix 
de reporter nos dates de fin de championnats et finales de coupes. 
Ce travail se fait en collaboration avec les salariés du district et majoritairement avec Jean-Marc Laville. 
 
 

 

 
 

 

 

La commission est composée de 4 Elus et 2 Coopté(e)s. 
 

Durant la saison 2024/2025, elle aura traité une cinquantaine de réserves d’avant-matchs ou réclamations d’après-matchs 
qui sont essentiellement liées aux participations/qualifications de joueurs. 
La commission s’appuie toujours sur des règlements de la LFNA pour nos championnats et LFNA + District 79 pour nos coupes 
départementales. 
 

La commission constate, cette année, une augmentation du nombre de réserves irrecevables. Ces réserves sont 
généralement mal formulées et/ou incomplètes et dans tous les cas sans utiliser les textes préremplis sur la FMI. Il sera utile 
de refaire un point en début de saison prochaine pour corriger. 
 

La commission se réuni généralement les jeudis de chaque semaine, traite les différents dossiers, rédige le PV. Les validations 
se font en présentiel et par voie électronique avec l’objectif d’une mise en ligne au plus tard les vendredis. 
 

Ce travail se fait en collaboration avec les salariés du district et majoritairement avec Jean-Marc Laville. 
 
 

RAPPORT 

COMMISSION LITIGES ET CONTENTIEUX 

Francis GILBERT  

RAPPORT 

COMMISSION SPORTIVE 

Jean-Pierre GODET 
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La commission de discipline du District des Deux-Sèvres a poursuivi, au cours de la saison 2025/2026, sa mission essentielle 
de régulation et de traitement des dossiers disciplinaires, dans le respect des règlements en vigueur et des valeurs portées 
par la Fédération Française de Football.  
 
Au cours de cette saison, la commission a traité un total de 4 689 dossiers, représentant un montant global d’amendes de 
114 283 euros. Ces éléments traduisent une activité soutenue, en cohérence avec le volume important de rencontres 
organisées sur l’ensemble du territoire.  
 
L’analyse des motifs disciplinaires met en évidence une prédominance des comportements antisportifs, ainsi que des 
contestations de décisions arbitrales, des propos ou gestes déplacés, et des fautes grossières ou actes de brutalité. Ces 
constats confirment des tendances déjà observées lors des saisons précédentes et appellent à une vigilance constante. 

 
En parallèle, les données issues de l’Observatoire des comportements permettent d’apporter un éclairage complémentaire. 
Sur 4 655 rencontres disputées, 63 matchs ont été concernés par au moins un incident, soit un taux de 1,4 %, représentant 
13,5 incidents pour 1 000 matchs joués. Au total, 71 incidents ont été recensés.  
 
La nature des incidents révèle une répartition équilibrée entre violences verbales et violences physiques, respectivement 
49,2 % et 47,6 %, les incivilités demeurant marginales. Les propos injurieux et les actes de brutalité constituent les faits les 
plus fréquemment relevés.  
 
Par catégorie, les compétitions seniors concentrent la majorité des incidents. Une attention particulière doit également être 
portée aux catégories de jeunes, notamment les 17-18 ans, où certains indicateurs appellent à la vigilance. 
  
Dans ce contexte, il convient de souligner que la très grande majorité des rencontres se déroulent dans de bonnes 
conditions, traduisant l’engagement des clubs, des éducateurs, des dirigeants et des arbitres en faveur d’un football 
respectueux et responsable. 
 
Néanmoins, les constats établis invitent à poursuivre et à renforcer les actions de prévention et de sensibilisation. À ce titre, 
plusieurs axes de travail peuvent être retenus pour la saison 2026/2027, notamment le renforcement des actions éducatives 
auprès des licenciés, la valorisation du respect du corps arbitral, ainsi que l’accompagnement des clubs dans la gestion des 
comportements. 
 
La commission de discipline tient à remercier l’ensemble de ses membres pour leur implication, les officiels pour la qualité 
de leurs rapports, ainsi que les clubs pour leur coopération dans le traitement des dossiers.  
 
Elle réaffirme enfin son engagement à œuvrer, aux côtés des instances du District, pour garantir le bon déroulement des 
compétitions et promouvoir les valeurs du football sur l’ensemble du territoire. 
 
 
 
 
 

RAPPORT  

COMMISSION DE DISCIPLINE 

Jérôme MALEN 
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La saison 2025/2026 arrive à son terme. Je termine ma 20ème saison et dernière saison en tant que Président de la Commission 
Départementale d'Arbitrage. Je dois donc vous rendre compte de l'activité de cette commission. 
 
Cette fonction, très prenante mais très enrichissante sur le plan humain et relationnel, j'ai essayé de la mener au mieux avec 
tous les membres de la commission car c'est un véritable travail d'équipe où chacun à un rôle à jouer. 
 
La Commission Départementale d'Arbitrage a poursuivi un certain nombre d'actions et en a amélioré d’autres en collaboration 
avec la C.D.P.A. (Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage). Cette saison, tous les arbitres stagiaires ont été 
accompagnés dans leur mission par des accompagnateurs formés (Arbitres, Membres de la C.D.A. et anciens Arbitres). 
  
Cette saison, les stages en internat se sont déroulés sur différents sites de la Ligue Nouvelle-Aquitaine. 
  
Les stages se déroulent en alternance avec une formation théorique en salle puis la mise en application sur le terrain des 
différentes lois du jeu.  
 
Félicitations à Noah Doyen pour sa nomination J.A.F. en mai 2026, Alexandre FRAPPREAU à l’examen F5, Hakim Mahaoudi 
pour sa nomination F3.  
 
1- EFFECTIFS ARBITRES 
 
Nous avons terminé la saison 2025-2026 avec un effectif de 268 arbitres. Les effectifs sont en légère baisse par rapport à la 
saison précédente. Nous regrettons, malgré tout, les nombreux arrêts qui nuisent à la qualité de l'arbitrage dans les plus 
basses divisions et qui provoquent un turn-over très important. 
 
 
Nombre d'arrêts par saison : 
 
Saison 2005/2006 : 58 arrêts   
Saison 2006/2007 : 42 arrêts   
Saison 2007/2008 : 41 arrêts 
Saison 2008/2009 : 41 arrêts 
Saison 2009/2010 : 53 arrêts 
Saison 2010/2011 : 36 arrêts 
Saison 2011/2012 : 39 arrêts 
Saison 2012/2013 : 28 arrêts 
Saison 2013/2014 : 36 arrêts 
Saison 2014/2015 : 52 arrêts 
Saison 2015/2016 : 62 arrêts 
Saison 2016/2017 : 46 arrêts 
Saison 2017/2018 : 39 arrêts  
Saison 2018/2019 : 27 arrêts 

RAPPORT  

COMMISSION D’ARBITRAGE 

Jean-Luc BERTAUD 
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Saison 2019/2020 : 38 arrêts  
Saison 2020/2021 : 31 arrêts  
Saison 2021/2022 : 45 arrêts 
Saison 2022/2023 : 36 arrêts 
Saison 2023/2024 : 42 arrêts 
Saison 2024/2025 : 44 arrêts 
 
Soit un total de 836 arrêts en 20 saisons. 
 
La Commission Départementale d'Arbitrage est à l'écoute des clubs mais aussi des arbitres, afin de leur apporter un soutien 
total dans leur fonction en particulier les arbitres débutants et les jeunes. Ainsi, seuls 5 clubs départementaux et 2 clubs 
régionaux demeurent en infraction avec le Statut de l’Arbitrage à la date du 28 février 2026. 
 
La Commission Départementale d'Arbitrage s'est réunie à 4 reprises (plénières, bureau) au cours desquelles elle a débattu de 
différents sujets et organisé les différents stages.  
 
 
2 - ENGAGEMENTS DES ARBITRES 
Responsable : Jean-Luc BERTAUD 
 
200 arbitres ont envoyé leur dossier à la date limite du 15 juillet, une dizaine de dossiers en retardement à la suite de 
problèmes médicaux ou des rendez-vous tardifs. La C.D.A. tient à remercier les arbitres pour leur sérieux lors du retour des 
dossiers pour la date prévue. 
 
 
3 - DESIGNATIONS Jeunes ARBITRES et SENIORS 
Responsable : Jean-Luc BERTAUD 
 
La date d'engagement des arbitres étant officiellement au 15 juillet, nous n'avons rencontré aucun problème particulier pour 
les premières désignations. 
Par rapport aux années précédentes, je constate une stabilité au niveau des indisponibilités qui sont effectuées directement 
sur le site. En tant que Président, je demande à tous les arbitres de fournir un effort afin de faciliter la tâche du responsable 
des désignations. 
Nous avons effectué 7000 désignations Seniors et JA (22 journées), qui se décomposent comme suit : 
 
• Pour la Ligue, Séniors et J.A. : championnats + coupe de France = 1000 désignations. 
• Pour le District, Séniors et J.A. : championnats + coupes = 6000 désignations. 
 
A ces chiffres, il faut ajouter les 10 % de changements faits par Jean-Luc (entre 35 et 40 par week-end). 
 
On peut donc annoncer que le responsable salarié des désignations a effectué 7000 désignations. 
 
Les désignations sont effectuées environ 13 jours avant les rencontres. Afin de diminuer le nombre de changements, nous 
avons remarqué une légère amélioration (3 ou 4 changements de moins en moyenne par journée). 
 
Entre 650 et 700 indisponibilités dans la saison soit 22 journées. 
 
Pour la dernière journée du 31 mai 2026, certaines rencontres de 1ère et 2ème division se sont déroulés sans arbitre assistant 
officiel, ainsi que certains matchs de 3ème, 4ème et 5ème division se sont déroulés sans arbitre officiel, nous avons donné la 
priorité aux matchs à enjeu soit pour les montées soit pour les descentes. Les clubs ont été informés par messagerie et journal 
électronique. 
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Je tiens à remercier les nombreux arbitres qui ont accepté de doubler et plus particulièrement ceux qui ont été prévenus le 
dimanche matin voire le midi pour diriger une rencontre à 15 heures. 
 
L’assiduité de la quasi-totalité des arbitres a facilité le travail des responsables. En revanche, il est à noter le manque de 
vigilance dans la lecture des désignations et il est indispensable de vérifier les horaires et modification de match le vendredi 
soir après 17 heures ou samedi matin pour les matches de Ligue. 
 
4 - OBSERVATIONS SENIORS 
Responsable : Jean-Luc BERTAUD 
 
Le responsable des désignations des observateurs séniors a effectué 231 observations d'arbitres séniors, des arbitres 
débutants jusqu'à la 1ère division ainsi que les arbitres assistants spécifiques. 
Les arbitres de 1ère, 2ème et 3ème division sont observés 2 fois. Une seule observation pour les arbitres qui officient dans les 
autres divisions. 
Depuis la disparition des limites d'âge, tous les arbitres ont été observés en fonction de leur catégorie. Nous avons donc 
réactualisé notre règlement intérieur. 
 
 
OBSERVATIONS EFFECTUEES 
 
OBSERVATIONS SENIORS 
 
1ère DIVISION : 30 
2ème DIVISION : 36 
3ème DIVISION : 54 
4ème DIVISION : 27 
ARBITRES DEBUTANTS : 86 
 
OBSERVATIONS ASSISTANTS 
 
A.A.D.1 R.3 : 9 
A.A.D.2 D1 : 10 
 
Soit un total de 252 observations. 
 
5 - OBSERVATION JEUNES ARBITRES 
Responsable : Anthony MICHEAU 
 
De nombreux jeunes arbitres ont pu être observés tout au long de la saison favorisant ainsi leur progression. Certains ont 
même pu être observés plusieurs fois afin de pouvoir se perfectionner avant une éventuelle candidature au niveau régional.  
 
6 - ACCOMPAGNEMENT ARBITRES STAGIAIRES 
Responsable : Anthony MICHEAU 
80 accompagnements ont été effectués en Jeunes et Séniors. 
 
7 - STAGES ARBITRES D1, D2, D3, D4, D5 et ADD1, AAD2 
Responsable : Anthony MICHEAU 
BILAN DES STAGES ARBITRES SENIORS : 
 
3 stages ont été organisés cette saison, ces stages étaient composés de la façon suivante :  
 

- Une partie salle lors de laquelle de nombreux sujets techniques étaient abordés, par le biais de vidéos et de débats 
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entre les arbitres. 
- Une partie terrain avec des ateliers pratiques mettant les arbitres en situation de match.  

 
La Commission remercie les clubs et les maires des communes qui nous ont reçu lors de ces différents stages. 
 
8 - FORMATION CANDIDATS LIGUE R3, JA LIGUE et ASSISTANTS LIGUE 
Responsable : Anthony MICHEAU 
 
Nous avons commencé la préparation en septembre avec 15 candidats. 1 candidat central R3, 2 candidats assistants R2 et 2 
candidats JAR ont été présentés pour l'examen du 30 mai 2026 à PUYMOYEN. Nous avons connu des années pleines 
dernièrement et le vivier commence à s’épuiser.  
Quelques bons potentiels commencent à émerger et viendront à nouveau alimenter l’effectif des arbitres candidats Ligue la 
saison prochaine.  
Il faut rappeler que cette préparation demande un engagement certain et un travail personnel tout au long de l'année. Les 
16 réunions de travail ne représentent qu'une partie de la préparation nécessaire à la réussite. Mais ces efforts valent la peine 
d'être vécus. 
25 questionnaires Q.C.M. en ligne ont été réalisés cette saison, ainsi que les tests T.E.S.A. et des rapports disciplinaires. Toutes 
les lois ont été étudiées en insistant, bien sûr, sur les plus importantes. L'ambiance de travail a été studieuse pour la majorité 
des candidats tout en restant conviviale et basée sur l'échange et la transmission des savoirs. 
 
Alors, bonne chance à tous ! 
 
N'oublions pas que ceci n'est qu'une étape et que le travail doit continuer car rien n'est jamais acquis, que ce soit pour les 
élus du moment ou les déçus d'un jour. 
 
Un grand merci à Anthony MICHEAU pour sa disponibilité et son dévouement pour transmettre ses compétences et son savoir 
à tous nos jeunes espoirs. 
 
Alors, à tous ceux qui ont les ambitions d’arbitrer au niveau régional et qui sont motivés pour travailler dans cet objectif, 
n'hésitez pas à vous faire connaître. Et à la saison prochaine. 
 
 
10 - FORMATION CANDIDATS ARBITRES 
RESPONSABLE : Anthony MICHEAU 
 
Cette saison, une quinzaine de stages ont été organisés sur différents lieux de la Ligue Nouvelle-Aquitaine. 35 candidats 
arbitres ont participé au stage en internat.    
 
Le nombre de candidats qui ont été reçus aux différentes sessions est de 47. 
 
Bilan des 12 dernières saisons 
Saison 2006/2007 : Reçus = 38 
Saison 2007/2008 : Reçus = 52 
Saison 2008/2009 : Reçus = 54 
Saison 2009/2010 : Reçus = 57 
Saison 2010/2011 : Reçus = 29 
Saison 2011/2012 : Reçus = 44 
Saison 2012/2013 : Reçus = 33 
Saison 2013/2014 : Reçus = 49 
Saison 2014/2015 : Reçus = 51 
Saison 2015/2016 : Reçus = 41 
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Saison 2016/2017 : Reçus = 20 
Saison 2017/2018 : Reçus = 37 
Saison 2018/2019 : Reçus = 32 
Saison 2019/2020 : Reçus = 33 
Saison 2020/2021 : Reçus = 9 
Saison 2021/2022 : Reçus = 16 
Saison 2022/2023 : Reçus = 61 
Saison 2023/2024 : Reçus = 44  
Saison 2024/2025 : Reçus = 47 
Saison 2025/2026 : Reçus = 35 
 
Total d’arbitres reçus depuis 19 ans = 781 arbitres 
 
Il faut poursuivre le travail de recrutement en collaboration avec la C.D.P.A. 
 
11 - REUNION DE DEBUT DE SAISON 
RESPONSABLE : Jean-Luc BERTAUD 
 
La première réunion s'est déroulée à Aigondigné le 29 août 2025, la deuxième à St Porchaire le 4 septembre 2025. Très bonne 
participation à ces 2 réunions. 180 arbitres présents. Le but de ces réunions est le rappel des consignes en début de saison et 
des nouvelles modifications aux lois du jeu. 
 
L’assistance a été très réceptive et je remercie tous les arbitres qui ont fait l’effort d’être présents. Ces réunions étant 
OBLIGATOIRES pour tous les arbitres. 
  
Remerciements à Anthony MICHEAU pour la préparation de ces réunions. 
 
En conclusion, je tiens à adresser tous mes remerciements les plus chaleureux à mes collègues de la C.D.A., pour leur travail 
et leur dévouement en faveur de l'arbitrage. A Alain Rouger, Président du District, et à tout son Comité Directeur pour leur 
soutien en faveur de l'arbitrage. 
 
Je remercierai le personnel administratif, Hakim Mahaoudi, Jean-Luc Poirault, Jean-Marc Laville, pour leur disponibilité vis-à-
vis de la C.D.A., et Anthony Micheau pour tous les conseils qu'ils m'apportent et leur disponibilité. 
  



 

14 
 

 
 
 
  
  
  
 

 
 
 
 
 
 
 
La Commission du Statut de l’Arbitre s’est réunie les 09 septembre 2025, 11 mars 2026 et se réunira à une date à 

déterminer en juin 2026. 
 
La Commission examine la situation des clubs des différents championnats de district au regard du Statut de l’Arbitre 

à des dates précises 31 août, 28 février et au 15 juin de la saison en cours. 
 
La situation des clubs départementaux vis-à-vis du Statut de l’Arbitre est examinée par la Commission 

Départementale et celles des clubs nationaux et régionaux par la Commission Régionale. 
 
La Commission rappelle aux clubs que la date limite des demandes de licence est le 31 août de la saison en cours, 

article 26 du Statut de l’Arbitre. 
 
Au 31 octobre, parution de la liste des clubs non à jour pour la nouvelle saison, sachant que les clubs en infraction 

ont eu jusqu’au 28 février 2026 pour se mettre en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitre. 
 
Au 28 février, la Commission valide la liste des clubs en infraction vis-à-vis du Statut de l’Arbitre, ainsi que les 

sanctions financières pour les clubs en infraction en application de l’article 46 du Statut Fédéral de l’Arbitrage. 
 
Au 15 juin, la Commission examine la situation des clubs vis-à-vis du nombre d’arbitres tel que le stipule l’article 19 

des Règlements Généraux et l’article 41 du Statut de l’Arbitre. 
 
Sachant que l’arbitre est tenu de diriger un nombre minimum de rencontres pour couvrir son club. S’il ne satisfait 

pas à ses obligations, il ne couvrira pas son club pour la saison en cours : article 34 du Statut de l’Arbitre. 
 
Les clubs en infraction se verront infliger les sanctions financières et sportives réglementaires, en application des 

articles 46 et 47 du Statut Fédéral de l’Arbitrage (limitation des joueurs mutés, interdictions éventuelles d’accession, 
amendes).  

 
En application de l’article 45, les clubs ayant un nombre plus élevé d’arbitres que le minimum exigé peuvent, sous 

certaines conditions, bénéficier de joueur(s) muté(s) supplémentaire(s). 
 
La Commission du Statut de l’Arbitre Départementale gère les demandes de mutations des arbitres des clubs 

départementaux. Les demandes de mutation des arbitres de clubs nationaux et de Ligue sont gérées par la Commission 
Régionale. 

 
 
 
 
 

RAPPORT  

COMMISSION STATUT DE L’ARBITRE 

Dominique LAMARQUE 
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 SITUATION DES CLUBS DES DEUX-SEVRES AU 30 SEPTEMBRE 2025 
 

 1 Club National 
 

 5 Clubs Régionaux en infraction : 
o 1 en Régional 1 
o 1 en Régional 2 
o 3 en Régional 3 

 
 9 Clubs Départementaux en infraction : 

o 3 en 3ème Division 
o 6 en 4ème Division 

 
  

 SITUATION DES CLUBS DES DEUX-SEVRES AU 28 FEVRIER 2025 
 

 2 Clubs Régionaux en infraction : 
o 2 en Régional 3 

 
 6 Clubs Départementaux en infraction 

o 1 en 3ème Division 
o 5 en 4ème Division 

 
 
La situation définitive des clubs sera revue au 15 juin 2026.  
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1 - Préambule 
Un bien bel exercice basé principalement sur le recrutement. Je remercie les clubs pour leur travail. Mais également Anthony 
MICHEAU et Jean-Luc BERTAUD pour l’accompagnement des clubs et le suivi des inscriptions. J’attire cependant l’attention 
sur la jeunesse ( 60% à -16 ans) des candidats présentés qui, à court terme, posera un souci de désignation des centraux 
dans nos championnats de 4ème division. 
 
2 – Arbitres Stagiaires 
 
47 candidats ont participé aux 4 FIA dont 12 stagiaires hors département. Soit 35 représentants de nos clubs Deux-Sévrien. 
Sur cet effectif, tous ont été acceptés comme « Arbitre Stagiaire » et ont déjà officié cette saison. 
 
Répartition de l’effectif : 

a- 1 Fille. 
b- 34 Garçons.  

 
3 – Accompagnements 
 

a) Tous les stagiaires ont, au moins, été accompagnés 4 fois. 
b) Malgré la formation réalisée en visio en début de saison, seuls 3 accompagnateurs font régulièrement leurs 

retours. Il est donc difficile de réaliser un bilan des progressions ou non de chacun des stagiaires accompagnés. Ce 
qui nous rend plus difficile de les présenter en séance 8. Merci, à Thierry CHESSE, Jacky PRUNIER et Patrick VIOLLET. 

 
4 – Formation et Stages 
 

a) 4 x FIA réalisées sur le territoire Deux-Sévrien. Principalement au district regroupant 47 stagiaires. 12 Stagiaires 
sont issus d’un autre District. 

b) Pour le Futsal, un stage « Passerelle » permettant aux arbitres herbe d’officier, après évaluation des 
connaissances. 4 arbitres ont profité de cette disposition et viennent gonfler l’effectif qui regroupe 14 arbitres 
Futsal. 

c) 2 séances 8 de clôture de FIA ont été réalisées à NIORT (District) permettant d’officialiser la fin de 
l’apprentissage de 20 stagiaires des années précédentes et de l’exercice en cours. 

 
 
 

RAPPORT  

COMMISSION PROMOTION  

DE L’ARBITRAGE 

Franck BONNET  
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5 – Orientation pour la prochaine saison 
 

a) Mettre en place des sessions de stages de début de saison pour tous les arbitres de moins de 3 ans sur le rappel 
des obligations liées à la fonction d’arbitre. 

b) Promotion et réalisation FIA Passerelle pour l’arbitrage Futsal à réaliser en septembre. 
c) Planifier le(s) formation(s) d’accompagnateurs qui doivent être obligatoires pour les accompagnateurs. Qu’ils 

soient arbitres de Ligue, de D1 ou observateurs… 
d) Permettre aux clubs en infraction le recrutement grâce à la réalisation de 4 FIA sur le 79 (août, septembre, 

novembre et février). 
e) Obligation à la formation continue pour les arbitres adultes de 3 ans et moins profitant des passerelles par visio-

conférence Zoom et par Eval-Box (Herbe et Futsal). 
f) Réalisation de 2 stages de formation continue pour les stagiaires, en remplacement des formations en Visio. 
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Pour cette deuxième édition, la journée « foot en Rose » qui a eu lieu le 18 octobre 2025 à Moncoutant fût un succès avec 
pas moins de 400 joueuses de toutes les catégories. Les rencontres se sont déroulées sur la journée par catégorie. Chaque 
fille s’est vu remettre un tee-shirt pour l’événement aux couleurs de la Macif partenaire de cette journée. Était également 
présentent aux côtés de la Macif, la Ligue contre le cancer avec une action de sensibilisation sur le cancer du sein. 

Était également organisée conjointement à cette journée une marche pour toutes et tous. 

Un chèque de 1000 € a été remis à la Ligue contre le cancer le vendredi 28 novembre lors de l’assemblée générale financière 
à St Maixent l’école. 

Nous noterons l’organisation sportive pour toutes les catégories avec le District de la Vienne depuis maintenant plusieurs 
années. Quelques chiffres : 

 U11/U13 à 8 = 30 équipes 
 U14/U17 à 8 = 21 équipes 
 U15 à 11 = 14 équipes 
 U18 à 11 = 18 équipes 
 Seniors à 8 = 25 équipes 
 Seniors à 11 = 30 équipes 

 
Pour ce qui concernent les U6/U10, gestion District, plusieurs rassemblements ont eu lieu. Ceux-ci se verront plus nombreux 
la saison prochaine. Lors de la Journée Nationale des Débutants un temps de jeu spécifique féminin sera proposé avant la 
reprise en début d’après-midi. 
 
Le traditionnel championnat futsal s’est bien déroulé en janvier avec 27 équipes pour les U14/U17, 18 équipes pour les 
U11/U13 et 6 équipes pour les U10/U11 (challenge Fétis Lahitte). 
 
Dossier « Toutes Foot » : 9 clubs ont déposé un dossier sur diverses actions. 
 
Le jury s’est réuni le 12 mai pour étudier les dossiers.  

1) FC Boutonnais 
2) FC Bressuire 
3) Gatifoot 

 
Les trois lauréats recevront un bon d’achat Nike de 800€. Les six clubs non retenus recevront un bon d’achat Nike de 300€. 
Pour un total de 4200 euros 

Cette saison nous accueillerons la réunion des clubs féminins du 86 et 79 le 6 juin à St Maixent l’école avec les finales des 
coupes du Poitou à 8 et à 11. 

Finale à 8 : Bessines ASPTT contre Sammarcolles. 

RAPPORT  

COMMISSION FEMINISATION  

Francis GAUVIN (Vice-Président) 
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Finale à 11 : Montmorillon ou Neuville contre Niort St Florent. 

La deuxième édition du trophée des championnes aura lieu le 21 juin en lever de rideau de la finale de la Coupe des Deux-
Sèvres Super U masculine : FC Les Gâtinaises contre UA Niort St Florent. 

Quelques chiffres : 

- Clubs ou groupement de clubs ayant une activité féminine = 40 
- Equipes = 67 
- Pratiquantes = 1335 
- Dirigeantes et Volontaires = 494 
- Educatrices = 21 
- Foot Loisir et Santé = 111 
- Arbitres = 13  

 
Soit un total 1974 licenciées féminine soit plus 150 par rapport à la fin de saison dernière. 

Malgré cette hausse, qui se situe surtout en séniors et foot loisir avec le développement du FitFoot, nos efforts doivent se 
focaliser sur les U6/U9 pour la saison prochaine avec la mise en place de la nouvelle version des EFF et de ses rassemblements. 
 

 
Bonnes vacances à toutes et tous. 
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Animations U11 
Comme les années passées, elles se sont déroulées en 3 phases avec refonte des niveaux pour chacune d’elles. A la fin de la 
3ème phase, nous étions à 105 équipes engagées soit le même nombre que l’année dernière. 
Pour cette année, Arthur Poincet notre CTD DAP a reconduit le Challenge Fetis/Lahitte (futsal) pour toutes les équipes 
engagées en herbe sur 4 samedis en 2 niveaux avec le prêt de nombreuses salles pour ces journées-là. Ce fût un véritable 
succès avec comme point d’orgue la finale des 16 meilleures équipes garçons à St VARENT le dimanche 1 février 2026. A noter 
la qualification du FC Bressuire et de l’Union Sud Deux-Sèvres chez les garçons pour la finale régionale. Cette finale régionale 
a eu lieu sur notre territoire cette année puisqu’elle s’est déroulée sur les superbes infrastructures de la Mothe St Heray. 
Grande réussite pour ce challenge car cela a permis aux jeunes de continuer à jouer malgré les contraintes météo de 
l’extérieur. 
 
Critérium U12 
Cette compétition est mise en place en vue de qualifier les équipes pour le championnat U13 Accession Ligue de la saison 
suivante. L’inscription des équipes est de plus en plus importante. Avec 28 équipes engagées, réparties en 4 poules de 4 et 4 
poules de 3, avec un plateau sec où chaque équipe se rencontrait, les 2 premiers de chaque poule se qualifiaient pour la suite 
de la compétition. 
La 2ème phase, après tirage au sort effectué par des mains innocentes, regroupait 4 poules de 4 équipes avec qualification des 
2 premiers de chaque poule pour la poule Accession Ligue de la saison prochaine. 
 
Catégorie U13 
Les championnats se sont déroulés en 2 phases avec 96 équipes engagées soit une baisse d’environ 9 équipes par rapport à 
la saison dernière. 
A l’issue de la 1ère phase, notre département des Deux-Sèvres avait le droit d’inscrire 3 équipes en critérium régional U13 qui 
étaient : FC BRESSUIRE, UA NIORT ST FLORENT et FC CHAURAY. 
Pour la saison qui vient un changement pour la montée en U14 Région. Seulement les 3 premiers de la 1ère phase ainsi que 
les 2 premiers de la seconde phase du championnat U13 Accession Ligue pourront prétendre à ce niveau et non plus sur 
engagement libre comme précédemment, ceci afin de resserrer le niveau régional. 
La finale départementale du Festival U13 a eu lieu à NIORT sur le stade René Gaillard cette année. Qualification pour la finale 
régionale à Mérignac du FC Bressuire chez les garçons et de l’entente Niort St Florent-Chauray-Échiré chez les filles. Lors de 
cette finale, elles terminent respectivement 12ème/16 pour Bressuire et 5ème/16 pour l’entente Niort St Florent-Chauray-Echiré 
ce qui prouve la bonne qualité de nos clubs dans la formation. 
Les finales de championnats (D2, D3, D4) se dérouleront à MAUZE RIGNE le 13 juin et celles des coupes (Départementale, 
Challenge et Angélique) à ST LIGUAIRE le 6 juin. 
 
Catégorie U15 à 7 
La compétition s’est faite en 2 phases avec 10 équipes inscrites en 1ère phase et 9 inscrites en 2ème phase. 1 équipe est venue 
incorporer le championnat U15 à 11. Cela a permis à tous les licenciés de pratiquer leur passion même si les clubs sont à 
court d’effectif. Petit changement pour la saison à venir puisque la catégorie passera de 7 à 8 joueurs sur le terrain pour se 
rapprocher du foot à 8 chez les U13. 
 
 

RAPPORT  
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Catégorie U15 à 11 
La compétition s’est déroulée en 2 phases avec 50 équipes et 2 poules de D1 en 1ère phase. 
Grâce à cela, nous avons pu faire 4 niveaux (Accession ligue, D1, D2, D3) lors de la 2ème phase. 
Le club qui accède au championnat U16 R2 est le FC CHAURAY. 
Les finales de championnats (D2, D3, D4) se dérouleront à MAUZE RIGNE le 13 juin et celles des coupes (Départementale, 
Challenge et Angélique) à ST LIGUAIRE le 6 juin. 
 
Catégorie U17 
La compétition s’est déroulée en 2 phases avec 36 équipes. Cette année, il n’y avait pas de montée à mi-saison. 
En 2ème phase, nous avions 4 niveaux : Accession Ligue, D1 et D2 et D3. 
Le club qui accèdera au championnat U18 R2 sera connu lors de la dernière journée entre 3 équipes potentiellement éligibles. 
Les finales de championnats (D2, D3, D4) se dérouleront à MAUZE RIGNE le 13 juin et celles des coupes (Départementale, 
Challenge et Angélique) à ST LIGUAIRE le 6 juin. 
 
Catégorie U18 
La compétition s’est déroulée sur toute l’année avec 12 équipes inscrites au départ et 1 forfait général en cours de saison. 
Pour cette année nous remettons la finale de coupe à la fin des autres finales des coupes jeunes sur le terrain de ST LIGUAIRE 
le 6 juin. 
 
Participation aux championnats régionaux 
Le district des Deux-Sèvres compte 27 équipes jeunes au niveau régional dans toutes les catégories : FC Bressuire, FC Chauray, 
Thouars Foot 79, UA Niort St Florent, FC Pays Argentonnais, RC Parthenay-Viennay, ES Celles-Verrines, FC3C, AS Échiré St 
Gelais, OL Niort St Liguaire, GJ Orée de l’Autize et AR Cherveux. Ceci prouve la grande qualité du travail effectué par les 
éducateurs. 
A ce titre, deux réunions ont eu lieu cette année avec tous les RTJ des Deux-Sèvres dans le club house de Parthenay une en 
décembre et l’autre au mois de mai. 
On peut se féliciter d’être un des départements de la Ligue avec le plus grand nombre de RTJ employés dans les clubs ou 
groupement de jeunes. 
Ces deux réunions nous ont permis d’aborder des sujets sur les modifications à apporter à nos championnats ou pratique lors 
de plateau. Elles furent très enrichissantes car ces personnes sont au plus proche du terrain et peuvent nous apporter une 
autre vision. 
 
Cette année encore nous nous rendons compte que nos effectifs diminuent. Surtout chez les petites catégories, à cause de la 
chute des naissances et la fermeture de nombreuses classes, mais aussi de l’attractivité des autres sports qui essaient d’attirer 
les enfants le plus tôt possible. 
 
Je voudrais aussi, par ce rapport, remercier tout d’abord Jean-Paul DENIAU pour tout le travail fourni et sa disponibilité. Il a 
su recaser un nombre considérable de rencontres reportées à cause des intempéries.  
 
La commission tient également à remercier les clubs qui ont réussi à s’arranger en inversant des matchs pour que les enfants 
puissent quand même jouer. 
 
Remerciements également à Jean-Luc, Jean-Marc, Arthur, Christophe et les membres de la commission pour leur disponibilité 
et leur travail irréprochable. 
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Cette saison 2025/2026, en collaboration avec Arthur POINCET pour la catégorie U6-U7 et U8-U9 le foot d’éveil, nous avons 
pérenniser les nombreuses actions mises en place la saison précédente. De nouvelles ont été mises en place afin de 
redynamiser le foot d’éveil dans notre département et faciliter la gestion des plateaux pour les clubs. 
 
Rappel des actions 2024/2025 

 Re-sectorisation du département : soit 5 secteurs au lieu de 7 afin d’avoir plus d’équipes et donc plus de rotations 
pour les plateaux. 

 Mise en place d’un calendrier général pour l’ensemble des catégories. 
 Etablissement d’un carnet technique. 
 Etablissement d’un livret de jeux d’éveil : mise en place, en préambule de chaque plateau, des 

ateliers d’éveil qui ont été très appréciés des enfants mais aussi des éducateurs. 
 Feuilles d’organisation de plateaux. 
 Feuilles de bilan de plateau (feuille de match). 
 Suivis d’évaluation des plateaux. 
 Plateaux « passerelles » pour les U9 en foot 8 (gestion commission d’éveil). 

 

Pour 2025/2026 

 Respect du modèle des pratiques FFF (nombre d’animations) : 
o U6/U7 nombre de plateaux 16 et 18. 
o U8/U9 nombre de plateaux 18 et 20. 

 Intégration de plateaux à thèmes (Halloween, Galette des Rois, …). 
 Planification des plateaux « Passerelle U9 » sur les derniers plateaux de la saison avant la JND (5 journées). 
 Rassemblement départemental sur les week-ends sans plateaux de secteur pour les féminines. 
 Refonte de la Rentrée du Foot sur le territoire (organisation district 79). 
 Refonte du livret des jeux d’éveil (lié au renouvellement des logos du District). 
 Refonte des fiches d’organisation de plateau, lié au renouvellement des logos du District (toujours sous le même 

format). 
 Fiche bilan de plateau désormais en format informatisé. 

 
Je rappelle que la licence délivrée pour cette catégorie est obligatoire pour pouvoir assister aux différents plateaux organisés 
dans chaque secteur. Je rappelle également que le jeu doit absolument prendre le pas sur l’enjeu. On ne parle pas de 
compétition, c’est un football d’éveil. La compétition, avec tout ce que cela engendre, les enfants pourront la connaître plus 
tard. 
 
Nous avons reconduit « les plateaux de noël » en collaboration avec les « Restos du Cœur ». Des denrées alimentaires offertes 
par nos petits footballeurs ont pu être remis à des enfants nécessiteux. Ces plateaux ont pour intérêt de faire découvrir le 
football en salle aux jeunes pousses de notre département. Cette journée évènementielle s’est déroulée sur plusieurs sites. 

RAPPORT  
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Au nom de la commission, je remercie les collectivités pour la mise à disposition des salles de sport et les clubs qui ont bien 
voulu prendre en charge l’organisation de cette journée. 
 
Nous devrons être vigilants pour les saisons à venir. Le nombre de licenciés pour le foot d’éveil dans la catégorie U6-U7 & 
U8-U9 est en diminution par rapport aux saisons précédentes : 

 U6-U7 G = -12% 
 U8-U9 G = -11% 
 U6-U7 F = -18% 
 U8-U9F = +24% 

 
La JND (journée nationale des débutants) s’est déroulée le 13 juin à Thouars. C’est le couronnement d’une saison bien remplie. 
C’est le regroupement des catégories U6-U7 et U8-U9 : 205 équipes qui ont joué au football lors de cette manifestation. Cela 
représente entre 1050 et 1150 enfants dont 100 féminines. Cela souligne la vitalité de cette catégorie, mais aussi, tout l’intérêt 
que porte nos clubs pour cette manifestation.  
 
Cet évènement a été mis en place grâce au concours de nombreux bénévoles : les membres de la commission foot éveil, les 
responsables de secteurs, les membres du comité mais aussi l’équipe de bénévoles (120 personnes), les co-Président F. 
COUTANT & D. CAILLETEAU du club de THOUARS FOOT 79. 
 
Pour toutes ces personnes, et pour celles qui ont de près ou de loin œuvré pour cet événement, je tiens à les remercier 
chaleureusement. En effet, c’est à travers eux et avec l’appui des parents, que nous pourrons inculquer aux plus jeunes ces 
valeurs essentielles du football (si souvent bafouées) que sont le respect, la tolérance, l’estime envers les arbitres, les 
éducateurs, les enfants, le jeu.  
 
Enfin, je profite pour souligner avec force toute l’importance de l’étroite collaboration qui existe entre la commission foot 
éveil et les responsables de secteurs que je remercie au nom de la commission foot d’éveil. 
 
Pour finir, nous avons passé une bonne saison 2025/2026. Il nous reste du travail à faire ensemble pour essayer d’inverser la 
tendance de la diminution des effectifs. Cependant, je suis sûr que nous saurons nous mobiliser pour franchir de nouvelles 
étapes. Nous devons prendre en considération ces catégories de jeunes joueurs et joueuses car elles constitueront le football 
de masse de demain mais aussi son élite pour notre équipe nationale. Et je souhaite un très bon mondial à l’équipe de France 
en route vers une 3ème étoile. Pour être complet, je tiens à remercier très sincèrement Arthur POINCET pour son 
professionnalisme qui m'a été très précieux pour l'animation de cette catégorie foot éveil.  
 
En conclusion, nous souhaitons à toutes et à tous, de passer d’agréables vacances.  
 
A la saison prochaine. 
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Conformément aux directives de la DTN et aux orientations données par l’ETR, La commission technique a mené les actions 
suivantes : 

La formation initiale des éducateurs 

La formation continue des éducateurs (recyclages) 

La détection-sélection des U15 pour les sélections de ligue U15 élite et avenir 

La détection-sélection des U14 pour le stage régional U14 

La détection-sélection des U14 F pour la sélection de ligue U14 F 

La détection-sélection des U13 pour les pôles espoirs de Saint Sébastien sur Loire et Talence 

La détection-sélection des U13 F pour le pôle espoir du Haillan 

Le développement du football en milieu scolaire : suivi et évaluation de la classe sport études et des sections football dans 
les collèges et lycées 

LA FORMATION DES ÉDUCATEURS 
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LA DÉTECTION DE L’ÉLITE 
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LA CLASSE SPORT ETUDES ET LES SECTIONS FOOTBALL DANS LES COLLĒGES 

- A NIORT la CLASSE SPORT ETUDES du collège Fontanes 
- A THOUARS la section sportive du collège Saint Charles 
- A NIORT SAINT FLORENT la section sportive féminine du collège Philippe de Commynes 

 

 LES SECTIONS FOOTBALL DANS LES LYCEES 

- A NIORT la section sportive Lycée de la Venise Verte (+ ARBITRAGE) 
o Section garçon 
o Section fille 

- A THOUARS la section sportive du lycée Saint Charles 
- A BRESSUIRE la section sportive animation du LEGTA les Sicaudières 
- A BRESSUIRE la section sportive féminine du lycée Maurice Genevoix 

 

Dans l’optique de faire figurer ces sections dans le schéma régional du football en milieu scolaire et donc de leur attribuer 
ou non une subvention, toutes les sections ont été évaluées par le Conseiller Technique. 

 

REMERCIEMENTS 

La commission remercie vivement ses membres ainsi que tous les éducateurs, dirigeants et bénévoles qui l’ont aidée dans 
l’exercice de ses missions. 
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FUTSAL 
 
Bilan de la coupe 
Cette saison, 27 équipes étaient engagées avec une 1ère phase en formule championnat puis une deuxième phase à 
élimination directe.   
Les finales se joueront le vendredi 12 juin à la salle d’AIFFRES. 
Finale coupe des Deux-Sèvres : Thouars Foot 79 contre l’AVENIR 79. 
Finale coupe de l’Amitié : Aiffres/Fors/Prahecq 2 contre Extension Echiré 2. 
 
Bilan du Championnat 
Cette saison, création, à la demande des clubs, d’une poule D1 et une poule de D2 avec une formule championnat sur la 
saison. Pour les autres équipes, une formule brassage pour la première phase.  
Pour la deuxième phase ont été constituées : une poule de D3, deux poules de futsal loisirs en match aller-retour. 
 
Divers : 
Bonne prestation de nos clubs en coupe de France et en coupe Nouvelle-Aquitaine. 
Sept clubs engagés en coupe de France, bravo à eux... 
En coupe Nouvelle-Aquitaine, neuf clubs étaient engagés au moment de la rédaction de ce rapport. Félicitations au club du 
Thouars Foot 79 pour sa qualification pour les ½ finales. 
Bravo à tous pour avoir représenté le District des Deux-Sèvres. 
 
Quelques chiffres : 

 Noel des footeux M/F = Environ 1000 enfants u6/u9 
 Challenge Fétis/Lahitte M = 110 équipes 
 Challenge Fétis/Lahitte F = 6 équipes 
 Championnat futsal U11/U13 F = 18 équipes 
 Championnat futsal U14/U17 F = 27 équipes 
 Championnats futsal seniors M = 36 équipes 
 Clubs futsal senior M = 22 
 Arbitres futsal = 14 
 Salles homologuées = 32 
 Licenciés seniors M = 570 soit plus 57 par rapport à la saison dernière. 

 
Cerise sur le gâteau pour cette fin de saison, les finales des coupes de France Futsal se sont déroulées à NIORT Acclameur. 
Cet évènement a mis un bon coup de projecteur sur le Futsal en Deux-Sèvres. 
 

 
Bonnes vacances à tous. 

Le vice-président : Francis GAUVIN  
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1- PREVENTION 
 

Lutte permanente contre toutes les formes de violence, les discriminations, la consommation excessive d’alcool, etc… 
C’est un « combat » permanent mené à tous les niveaux. 
Quelques faits graves ou très graves au cours de la saison. 
 

NOTRE DEVISE : NE PAS FAIBLIR. 
 

2- ETHIQUE 
 

   Constat : moins « d’interventions » sur les réseaux sociaux. 
                    Moins de « mauvais » comportements sur l’ensemble de la saison. 
                    Mais des faits plus graves (harcèlements, racisme, …). 
 
   Impression générale : Plus de respect, de convivialité entre clubs. 
 
 

3- VALORISATION 
 
Au cours de la saison, 14 bénévoles de notre District, du sud au nord du département, ont reçu ou vont recevoir une 
distinction ministérielle pour leurs actions au sein des clubs et du District. 
EN RESPECTANT LA PARITE 
 
                         
 

N’hésitez pas à contacter notre commission. 
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La Commission de Contrôle de Gestion des Clubs a pour mission de veiller au suivi du bon règlement financier des clubs, 
d’accompagnement de certains clubs. Aucune sanction n’a été prononcée à ce jour. Toutefois, quelques clubs demandent 
une surveillance particulière. Le suivi des règlements des clubs est une question d’équité vis-à-vis de tous les clubs du District 
des Deux-Sèvres, petits et grands, qui se font une obligation de régler « en temps et en heure » leurs différentes factures de 
fonctionnement. Certains clubs ont contacté la commission pour étaler des paiements. Presque tous ont respecté 
l’échéancier mis en place. Il est préférable de contacter la commission plutôt que d’empiler les impayés. La commission peut 
prendre des mesures. 

Malgré tout un club a toujours des impayés sur les prélèvements obligatoires. Nous avons essayé, en contactant le club 
concerné, de trouver des solutions mais cela s’avère compliqué même si tous les règlements sont pour l’instant régularisés 
avec retard. 

La commission a mis en place un règlement qui sera appliqué à compter du 1er juillet 2026.   

C’est à ce prix que notre District de Football pourra avoir un fonctionnement normal. 

Un petit rappel, tout club qui se met en sommeil reste redevable d’une cotisation annuelle envers la Fédération Française 
de Football de 60 €. 
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Avant de commencer le rapport de la Commission FOR.PRO.COM, nous tenons à avoir une pensée pour notre collègue Gilles 
BAUDOUIN. 

L’activité, au sein de cette commission où sont regroupés le Programme Educatif Fédéral, la préparation des réunions 
décentralisées, les Assemblées Générales Ordinaire et Financière, les formations FMI et diverses activités, a connu beaucoup 
d’évènements. Un MERCI aux membres de la commission pour leur investissement dans la rédaction du MAG. 

Nous avons donc débuté la saison par nos traditionnelles réunions décentralisées le lundi 6 octobre nous étions à Clussais 
la Pommeraie, le lundi 20 octobre à Genneton, le lundi 27 octobre au Breuil Bernard, le lundi 3 novembre à Prahecq et le 
lundi 17 novembre à Menigoute. Les thèmes abordés : Intervention du CDOS (100 % Pur Sport), la Commission Foot 
Diversifié, la Commission Sportive, la Commission de l’Arbitrage, la Commission de Discipline, la Commission de l’Ethique et 
le Challenge Départemental du Fair-Play et pour terminer les questions diverses. MERCI aux clubs et aux municipalités pour 
l’organisation de ces réunions et le prêt des salles. 

Le jury de la commission du Programme Educatif Fédéral s’est réuni pour attribuer le classement des actions. Termine 1er du 
Challenge PEF 2025-2026 : F.C. Venise-Verte (action retenue : Sensibilisation à l’autisme), 2ème : F.C. Boutonnais (action 
retenue : Un BUT pour l’avenir), 3ème : Parthenay-Viennay (action retenue : Les boîtes solidaires). Tous les clubs participants 
seront récompensés lors de notre assemblée financière. Bravo à eux. 

Le jury départemental de l’opération « Foot à l’Ecole » est composé de 8 enfants (4 garçons, 4 filles), de 2 représentants de 
l’Education Nationale, de 2 représentants du District et de 2 représentants de l’USEP. Dans la production « Œuvres Statiques 
», 13 classes étaient représentées. Après délibération du jury le résultat est le suivant : l’Ecole de Cerizay de Madame 
MOLMY, termine première au niveau départemental et académique et 8ème au niveau national. Dans la catégorie « Œuvres 
Dynamiques » sur 5 classes représentées c’est l’Ecole de Cerizay de Madame GUILLOTEAU qui termine première au niveau 
départemental et académique et 3ème au niveau national. Les 2 classes sont les meilleures au niveau académique de la 
région Nouvelle Aquitaine. 

En partenariat avec le Crédit Agricole Charente-Maritime-Deux-Sèvres et le Village By CACMDS, nous avons organisé le 
tournoi de Noël E-FOOT. Les participants devaient être licenciés dans un club des Deux-Sèvres. Nous avions 32 joueurs. Les 
phases finales se sont déroulées le mercredi 12 décembre 2025. Le vainqueur est Noah LIAIGRE du club du F.C. Bressuire. 
MERCI au Crédit Agricole pour le prêt des salles et le vin d’honneur. Lors de cette compétition le vainqueur est qualifié pour 
la finale régionale qui se déroulera au Stade Matmut de Bordeaux. 

La finale de la Coupe des ECO-SUPPORTERS qui devait se dérouler le vendredi 8 mai, n’a pas eu lieu. La cause : un hiver 
pluvieux et beaucoup de journées reportées. 
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La Sécurité Routière, en partenariat avec la MACIF, est toujours présente dans notre District et sur certaines de nos 
manifestations. 

Nous avons toujours à votre disposition nos éthylotests pour vos soirées. Il faut savoir qu’à partir de 2 heures du matin, un 
point contrôle éthylotest doit être présent. Sans ce point vous risquez, lors d’un contrôle de la gendarmerie, une amende. 

Nous récoltons toujours les bouchons et les films radiographies argentiques obsolètes (voir avec les responsables de secteur). 
Près de 400 € nous ont été donnés pour la récupération des films argentiques. Cette somme est remise à la Ligue contre le 
Cancer à l’Assemblée Ordinaire de Mazières-en-Gâtine. 

Pour le plateau de Noël en salle au mois de décembre à La Mothe-Saint-Héray, Théo est venu nous faire une démonstration 
de Foot Handisport. Sébastien GUITARD (Président du Comité Handisport) a fait une initiation aux fauteuils handisport. 
MERCI à eux pour leur investissement. 

Nous vous souhaitons de passer d’excellentes vacances et à la saison prochaine. 
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La fonction première de la Commission des Terrains est de veiller à ce que les installations soient en conformité par rapport 
à la demande de la Fédération Française de Football. Si cela n’est pas le cas, voir avec les collectivités ce qui peut être fait 
sans faire de grosses dépenses et les conseiller pour monter un dossier et espérer avoir une subvention malgré les difficultés 
que l’on rencontre pour en obtenir.  
 
Cette saison, 23 dossiers ont été adressés à la Commission d’attribution du FAFA (demandes valider par FFF). L'enveloppe 
financière a permis d'attribuer toutes les aides demandées en totalité avec les reliquats des districts qui n’avaient pas 
consommé leur enveloppe financière qui a été reversée au pot commun de la Ligue.  
J'attire votre attention sur les nouvelles règles d’attribution et ses justificatifs demandés. Toutes les demandes de Fonds d'Aide 
au Football Amateur doivent transiter par notre district pour que nous puissions donner un premier accord et les envoyer en 
dossiers dématérialisés.  
 
Pour ce qui est des classements des terrains, nous continuons la confirmation ou le reclassement de ceux qui ont été déclassés 
par erreur, mais cela ne concerne que des terrains qui ne sont utilisés que pour les championnats de jeunes ou des terrains 
annexes. Pour cette saison, le nombre est de 36 installations. 5 salles de sports pour le futsal ont été effectuées pour 
classement et validation par la CRTIS (commission régionale des terrains et installations).  
A quoi correspond le niveau de classement obligé pour certaines divisions ?  

- T4 équipe jeune Ligue U13 à U19 : le stade doit être clos a vue, l’aire de jeu protégée avec des mains courantes en 
son ensemble et si possible des vestiaires de 20m² (conseillé 25m²). 

- T5 de la D1 à la R2 : le stade doit être clos à vue, l’aire de jeu protégée avec des mains courantes en son ensemble. 

- T6 de la D5 à la D2 : obligation d’avoir une main courante. PETIT  
 

RAPPEL POUR DISPUTER DES RENCONTRES EN SALLE (FUTSAL, FOOT EN MARCHANT, FUTNET ET AUTRES), LA SALLE DOIT 
ETRE HOMOLOGUÉE.  

Nous avons effectué 10 contrôles des éclairages homologués. Cette saison, de nouveaux classements initiaux ont été faits au 
niveau E7 à la suite des aides du SIEDS, ce qui augmente la possibilité aux clubs de jouer en nocturne. Les installations en 
éclairage LED seront revues tous les quatre ans au lieu de deux pour les iodures. La fin des iodures ou sodium métallique ne 
seront plus commercialisés et fabriqués à partir de 2027.  

RAPPEL POUR PRÉTENDRE A DISPUTER DES MATCHS EN NOCTURNE, L'ÉCLAIRAGE DOIT ETRE CLASSÉ.  

Toujours le même rappel au sujet des responsables de secteurs : la liste est adressée par courriel aux clubs ainsi que publiée 
sur le site du District. Malheureusement, malgré cela, ces responsables ne sont pas toujours prévenus en cas d’intempéries 
ou autre problème, car c’est à eux ensuite de contacter les arbitres ainsi que les équipes adverses.  

POUR RAPPEL CELA CONCERNE TOUTES LES COMPÉTITONS DES CHAMPIONNATS JEUNES ET SÉNIORS.  

Je vous souhaite une bonne saison 2026 - 2027. 
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4 dossiers ont été étudiés cette année (à ce jour) : 
 

- 1 concernant une décision de la commission sportive. 
- 3 concernant une décision de la commission de discipline. 
- 2 décisions modifiées et 2 confirmées. 

 
Je remercie les membres de la commission d’appel pour leur disponibilité et leur implication ainsi qu’Hakim et Jean-Marc 
pour la gestion administrative des dossiers. Je remercie également les clubs convoqués pour la qualité des échanges et le 
respect dont ils ont fait preuve en audition. 
 
Nous avons décidé de tester cette année la visioconférence pour étudier 2 dossiers afin de limiter les coûts de déplacements 
et améliorer la disponibilité des personnes convoquées, y compris pour les membres de la commission. Nous sommes bien 
conscients des frais engagés et du temps mobilisé. Ces deux auditions se sont très bien passées. La visioconférence sera 
généralisée pour les appels de commission sportive la saison prochaine. Pour les appels de discipline, elle pourra être utilisée 
pour certains cas particuliers. Mais pour les cas les plus sensibles, il semble important de conserver des échanges directs que 
ne permet pas la réunion à distance. 
 
Je voudrai terminer ce message en ayant une pensée pour notre ami Gilles BAUDOUIN. Sa connaissance des règlements et 
son calme ont beaucoup apporté à cette commission. 
 
Merci Gilles. 
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